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DIRECTION GENERALE DE LA GEOLOGIE ET DES MINES .~

\
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,~"~RA~AIL -PROGRES

ARRETE N~PR /PM/MMGC/SG/DGGM/16 \
Portant octroi de deux (2) Permis d'exploitation d'or à la Sotiété "GR

STRATEGie SARL" dans le secteur de Lélé, Départemenlt de FiH~,\Région de

r=; Botha \

Vu la Constitution;
1

\

Vu le Décret N°514/PR/20l6, du 08 Août 2016, Portant nOnh\ination d'un
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; \

Vu le Décret N° 518 /PR/PM/2016 du 14 Août 2016 portant No ination des
1

membres du Gouvernement;

Vu la loi N°0l1 /PR/95 du 20 Juin 1995,Portant Code Minier;

Vu la Convention Minière du 05 Décembre 2016 conclue entre l'Et t tchadien
et la société GR STRATEGICSARL CO LTD; \

Vu l'Article 26 du Code Minier, portant attributions du Ministre en harge des
Mines; .

Vu la demande présentée par la Société GR STRATEGICSARL; \

SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR GENERAL DE LA GEOLOGIE ET DE5 MINES

ARRETE
, .

ARTICLEt«: 1\ est octroyé à la Société GR STRATEGieSARL.enregis~\re selon
les Loisde la République de France sous le BORDEREAU n02016/942 ose n03,
101 Avenue des Champs Elysées, Paris (France)), représentée parI onsieur
GARBA ABDELKADER ARISTIDE, Directeur Général, Tél: +235 62 47 87 , deux
(2) Permis d'exploitation de l'or dans le secteur de télé. Région du BCll ha, sous
réserve des dispositions suivantes: \ \

ARTICLE 2: Le Permis d'exploitation de l'or dans le secteur de Lélé couvre une
superficie de 256 Km2• Il est défini par les points dont les coordonnées
géographiques sont les suivantes : '~



REPUBLIQUE DU TCHAD •
UNITE - TRAV Il-PROGRES

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

PRIMATURE

MINISTERE DES MINES, DELA GEOLOGIE ET DES CARRIERES

SECRETARIAT GENERAL f1\1

DIRECTION GENERALE DE LA GEOLOGIE ET DES MINES -ot'i-

1

ARRETEN°Q13iPR /PM/MMGC/SG/DGGM/16 1

Portant octroi de deux (2) Permis d'exploitation d'or à la Sqc!:iété "GR
STRATEGIC SARL"dans le secteur de Lélé, Département de Fi ri, Région de

Botha

Vu la Constitution;

Vu le Décret N°514/PR/2016, du 08 Août 2016, Portant no ination d'un
Premier Ministre, Chef du Gouvernement;

1 - f dornmo Ion esVu le Décret N° 518 /PR/PM/20 16 du 14 Août 2016 portant
membres du Gouvernement;

Vu la loi N°011/PR/95 du 20 Juin 1995, Portant Code Minier;

Vu la Convention Minière du 05 Décembre 2016 conclue entre II' tat tchadien
et 10 société GR STRATEGICSARL CO LTD; 1

Vu l'Article 26 du Code Minier, portant attributions du Ministre e charge des
Mines;

Yu la demande présentée par la Société GR STRATEGICSARL;

1

SUR PROPOSITION DU DIRECTEURGENERAL DE LA GEOLOGIE ET ESMINES

ARRETE

ARTICLE 1er: Il est octroyé à la Société GR STRATEGICSARL enre istrée selon
les Loisde la République de France sous le BORDEREAU n02016~1 42 Case n03,
101 Avenue des Champs Elysées, Paris (France)), représentée or Monsieur
GARBA ABDELKADER ARISTIDE, Directeur Général, Tél: +235 62 4V" 87 72 , deux
(2) Permis d'exploitation de l'or dans le secteur de Lélé. Région ~ Botha, sous
réserve des dispositions suivantes: \ 1 1

ARTICLE 2 : Le Permis d'exploitation de l'or dans le secteur de Lélé couvre une
superficie de 256 Km2

. Il est défini par les points dont les coordonnées
géographiques sont les suivantes: 1
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COORDONNEES DE PERMIS OCTROYE A GR STRATEGIC SARL 1

Points
N 12°29'28.499" E1r48'01.39"BL1a

BL2a N 12°29'35.319" E 17°54'28.534"
BL3a
BL4a N 12°23'06.904" E 17°43'03.446"

BLlb N12"29'35.319" E 17°54'28.534"

BL2b N 12°29"41.046" E 18°00'00.655" \
I-B-L-3b---+-N-1-Zo-Z3-'-14-.7-3-S-II----t--E -18-°0-0-'0-4-.6-2-6'-'-----1 1.18Km2

BL4b N12"23'11.152" E1rS4'34.504" \
1

ARTICLE3 :Le présent Permis confère à son bénéficiaire un droit e~clusif de se
livrer à des activités de recherches minières valable pour l'or da~s le secteur
de Lélé conformément aux coordonnées ci-dessus, à t'exception des zones
interdites, de protection ou fermées et des superficies faisant l'objet d'un titre
minier. \

ARTICLE 4 : Le présent Arrêté accompagne la convention miniè\e conclue
entre l'Etat tchadien et la Société GR STRATEGICSARL, dans le r@spect des
différentes dispositions relatives à l'exploitation de l'or dans la zone ~btroyée.

ARTICLE 5: Les activités de la société GR STRATEGICSARLseront co~luites de
manière à respecter les règles de sécurité et d' hygiène pour les trayhilleurs et
en assurant la protection de l'environnement physique, les p? ulations
locales, les us et coutumes ancestrales, en contenant la pollution 11s toutes
ses formes dans les normes acceptables ou prévues par le Code imier et la
Législation sur l'Environnement.

ARTICLE 6 : La main d'œuvre doit être constituée en priorité par les r
des villages environnants immédiats. \

ARTICLE 7: La société GR STRATEGICSARLest tenue de respecter tp
dispositions de l'Article 42 du Code Minier, celles relatives à la fiscalité
et. t?utes les dispositions contenues dans le cas échéant dans la CO~\
rruruere.

1

ARTICLE 8 : Le titulaire du présent titre minier est tenu de cornrnuniqu r à la
Direction Générale de la Géologie et des Mines, un rapport annuel sur les
activités réalisées chaque année ainsi que le programme prévisionhel des
travaux et le budget des dépenses de l'année suivante.

tes les
inière

ention

Il fournira en outre:

- Tous les renseignements recueillis sur le Permis;
- Un rapport de synthèse sur tous les travaux exécutés à l'expiration du ï
- Tous les échantillons géologiques et minéralogiques demandés pria
Direction Générale de la Géologie et des Mines. \ \



: \
ARTICLE 9 : Le titulaire du Permis est tenu de borner le périmètre délimité à
!'.article 2 ci-dessus dans un délai ne dépassant pas six (6) mois Çl compter de
la date de signature d'octroi du Permis. 1

, ,-

1

ARTICLE 10: Le présent Arrêté est accordé pour une période ~e vingt cinq
(25) ans à compter de la date de sa signature. /1 est renouvelable sous
respect des dispositions ci-dessus. \

1

1

ARTICLE 11 : Le Directeur Général de la Géologie et des Mines, lei Gouverneur
de la Région de Botha, le Préfet du Département de Htri. le Délégué Régional
de la zone centre du Ministère en charge des Mines et Iles sultanats
concernés sont chargés chacun en ce qui les concerne, de /'ap\plication du
présent Arrêté qui prend effet pour compter de la date de sa signbture.

Ampliations
- PR/PM 2
-t-l-oMGC 1
-SG/MMGC 1
-DGGM 1
-D GEOl 1
-DMC 1
-Gouvernorat de Botha 2
-Préfet du Département de Fitri l
-Délégué du MMGC de la zone centre .. 1
-Société NKANG TSEBOINVESTMENTS 1
- Archives 1


